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Le déconstructivisme 
législatif

L
e peup le  peu t-Ü  être vérita
blement associé au travail 
législatif du Parlem ent? 
Par le référendum il dispo

se d'un pouvoir de contrôle: il 
dit oui ou non. C'est sommaire. 
Ne pourrait-il pas dire oui, tout 
en corrigeant, en retouchant un 
détail? Pourquoi, si 50000 ci
toyens le demandent, ne serait- 
il pas autorisé à reprendre une 
proposition de la minorité du 
Parlement et à arbitrer autre
ment que la majorité qui obéit 
souvent à des automatismes po
litiques? Ce nouvel instrument 
de la démocratie directe serait le 
référendum constructif. C'est 
une fausse bonne idée.

Bonne, parce 
qu'il est vrai que 
l 'o p p o s it io n  à 
une nouvelle loi 
se focalise sur 
quelques points 
essentiels: travail 
du d im anche 
pour la loi sur le 
travail, augmen
tation de l'âge de 
la re tra ite  des 
femmes pour la 
10e révision de 
l'AVS, etc. Or les 
opposants ne 
contestent pas le reste des dis
positifs; ils aimeraient même 
consolider les conquêtes pour 
eux précieuses, par exemple le 
bonus éducatif  accordé aux 
femmes. Le référendum cons
truc tif  serait donc le m oyen 
simple de jeter l'eau du bain et 
d'emmailloter le bébé.

Idée fausse pourtant. Admet
tons que le peuple sera parfaite
ment capable de comprendre les 
enjeux, même si la technique lé
gislative est compliquée; il l'a

La démocratie semi- 
directe implique 
que le Parlement, 
en permanence sous 
contrôle, puisse 
prendre pleinement 
ses responsabilités

prouvé déjà. Pourtant la pra
tique du vote, avec ses choix 
principaux et subsidiaires, sera 
poussée à la limite de la sophis
tication. Reconnaissons aussi 
que la menace du référendum 
classique, qui pousse les partis à 
des concessions réciproques, 
n'est plus toujours aussi opéran
te; le Parlement a souvent durci 
les textes du Conseil fédéral.

Mais, et c'est fondamental, la 
dém ocratie  semi-directe im 
plique que le Parlement en per
manence sous contrôle puisse 
prendre pleinement ses respon
sabilités. Puis il est approuvé ou 
sanctionné. La séparation des 
rôles est claire. L'intrusion du 

peuple dans le 
travail législatif 
lui-même abouti
rait à u n  dé
maillage des lois, 
à une confusion 
des pouvoirs, à 
u n  hybride du 
référendum et de 
l'initiative. Oui, 
le référendum est 
sommaire; il l'est 
com m e sont 
som m aires les 
murs qui sont 
d 'aplom b et les 

angles qui sont droits. Peut-être, 
en architecture, l'on peut rêver 
de construire autrement, de dé
construire. Encore qu'il s'agit, 
comme chez Gheri, plus d 'un 
habillage baroque que d'une dé
co n s truc tion  fondam enta le . 
Mais en démocratie, qui n'est 
pas l 'œuvre d 'un  seul artiste, 
mieux vaut en rester au fil à 
plomb. AG

Voir aussi Andréas Auer, «Un instru 
m ent ambigu» in Domaine Public 1242 
(25 janvier 1996).



TRANSPORTS URBAINS

Quelle ville voulons-nous ?
Le rejet de l'initiative Actif- 
Trafic n'a pas fait 
disparaître le problème 
des relations entre voiture 
et environnement -  urbain 
en particulier.

L
e s  q u e s t i o n s  p o s é e s  par l'initiative 
Actif-Trafic, rejetée massivement 
le 12 mars dernier, vont ressurgir 
à coup sûr. Ces questions doivent 

impérativement, à moyen voire à court 
terme, recevoir des réponses radicales, 
efficaces, sous peine de dégâts considé
rab les  à l 'e n v i r o n n e m e n t  e t  de 
désordres profonds dans la territoriali
té humaine.

Il est facile de se gausser de solutions 
qui veulent réduire sans condition la 
circulation de 50 % en dix ans, mais il 
ne faut pas oublier l'extrême violence 
de l 'au tom obile  sur le territoire, n o 
tam m ent dans la ville: destruction du 
cadre  b â ti  e t m o r t  d 'h o m m e .  C 'est 
pourquoi il faut prendre au sérieux la 
réaction à cette violence, l'antimobilité 
primaire, qui s'exprime dans la volonté 
d'assigner à domicile les populations.

P récon iser  le d é v e lo p p e m e n t  des 
transports en com m un grâce à des ef
forts d 'investissem ent et des subven
tions des pouvoirs publics, ou appeler 
à l'utilisation de la bicyclette, voire de 
la trottinette, à l'auto-partage et au co
voiturage, reste désespérément ineffi
cace. De m êm e que revendiquer une 
autoroute à six pistes de Zurich à Ge
nève ou  des péages aux en trées  des 
villes. A Zurich, le développement du 
S-Bahn n 'a  pas freiné la circulation au
tomobile, et élargir une autoroute ne 
fait qu'accroître le trafic.

Commencer par dessiner 
la ville

Entre le laisser-aller et la réaction in 
tégriste, il s'agit de prendre en compte 
d 'une part l'ancrage d'ordre culturel de 
l'automobile dans notre société afin de 
le critiquer -  « l 'hom o automobilis doit 
redonner sa place à l 'hom o sapiens»1 -  
et, d 'au tre  part, l'acquis de liberté et 
d 'autonom ie que représente la mobili
té des personnes afin de le fortifier: en 
ces temps de grandes vicissitudes dans 
la territorialité  hum aine , la m obilité  
reste un  bon moyen de reterritorialisa- 
tion.

La voie est périlleuse. Pour la parcou
rir, renversons le raisonnement qui do 
mine aujourd'hui. Au lieu de débattre 
et de défin ir d 'abo rd  u n  concep t de 
com m unication et de transport, -  plus 
ou moins de transports publics, priori
té à tel mode de transport, etc. -  qui 
do it perm ettre  ensuite d 'élaborer un  
projet de rues et de routes, de stations

et de parkings, de voies ferrées et de 
lignes aériennes, éléments d'infrastruc
tures et d 'équipements qui constituent 
un  cadre bâti, une ville, pourquoi ne 
pas commencer par débattre et définir 
notre vision de la ville? Aborder fran
chem ent la question de la ville, opérer 
des choix  à ce n iveau , pour ensuite  
passer à la question des transports ur
b a in s  et rég io n au x . Faire de m êm e 
pour la question de l'habitat. La ville 
n 'est pas une addition de logements fi
celés par u n  réseau de transports p u 
b lics e t privés. Q uelle  v ille  avons- 
nous?  Quelle ville voulons-nous?  Et 
c o m m e n t  g o u v e rn e r  la v i l le ?  Trois 
questions préalables, trois réponses in 
dispensables, pour reprendre le dossier 
des transports publics et celui des rela
tions de l'automobile avec le territoire 
et la ville. dm

iDominique Voynet, dans un  entretien 
au Monde, 18 août 1998.

CONSEIL NATIONAL_____________

L'effet de Lothar sur 
les parlementaires

A
 l a  s u i t e  de l 'o u ra g a n  L othar, la 
Confédération a libéré un  crédit de 

150 millions de francs, destiné essen
tiellem ent aux cantons, pour les m e
sures et travaux forestiers les plus u r
g en ts .  La q u a l i té  du  d é b a t  
parlementaire sur ce dossier -  précipi
ta tion , confusion, défense d 'in té rê ts  
particuliers -  n 'est guère flatteuse pour 
les députés. A tel po in t que le traite 
m ent du second volet de l'aide fédérale 
a é té  re p o r té  à la session  d 'é té .  La 
p a lm e  re v ie n t  sans c o n te s te  au 
conseiller national zurichois Max Bin- 
der (UDC). Par le biais d 'une proposi- 
tion-surprise, il a ob tenu du National 
u n e  so m m e  s u p p lé m e n ta i r e  de 
120 millions à distribuer sans cond i
tion  aucune aux propriétaires des fo
rêts. Une p ro p o s itio n  rejetée sèche 
m ent par le Conseil des Etats, auquel 
s'est ralliée la Chambre du peuple reve
nue à la raison. Des députés de gauche 
n 'o n t  pas m anqué d 'apostropher leur 
co llègue: en  m atière  sociale, l'UDC 
préconise une aide ciblée en faveur des 
seuls plus démunis, un  principe qu'elle 
semble oublier lorsqu'elle veut arroser 
sa propre clientèle. jd
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LOI SUR LE PERSONNEL DE LA CONFEDERATION

Référendum 
et conventions collectives
Retour sur l'évolution parlementaire du projet de loi sur le personnel.

L
É a v e n i r  d u  s e r v i c e  public en Suisse 
ï  fera pour la première fois l'objet 

d 'u n  débat na tiona l. N on pas 
sur l 'ouverture du marché à la 

concurrence mais sur les conditions de 
travail des salariés. En effet, le référen
dum  contre la Loi sur le personnel de 
la C onfédéra tion  sera lancé ces p ro 
cha ins  jours par l 'U n io n  fédérative, 
l'organisation faîtière qui regroupe les 
syndicats des fonc tionna ires . Il sera 
soutenu par l'USS ainsi que par les so
cialistes qui se sont opposés à la loi lors 
du débat aux Chambres fédérales.

Le projet prévoit une réforme p ro 
fonde du  sta tu t du  fonctionnaire  da 
tan t  de 1927. Suppression du  statut, 
co nd itions  d 'en g ag em en t se rap p ro 
chant du Code des obligations, in tro 
duction d 'un  salaire au mérite, possibi
l ités  de l i c e n c ie m e n t  p o u r  ra iso n s  
économ iques assorties de l 'in t ro d u c 
tion  d 'u n  salaire m inim al et de l 'ins
tauration de conventions collectives.

La future loi a fait l'objet de longues 
négociations entre l 'U nion fédérative 
et le Conseil fédéral avant d'arriver à 
u n  c o m p ro m is  accep tab le  p o u r  les 
deux parties.

Au d ép a r t ,  c h a c u n  é ta i t  d 'a c c o rd  
pour modifier l'actuel statut, devenu 
obsolète. C hacun reconnaissait aussi 
la nécessité d 'une  plus grande flexibili
té du travail. Mais contre la suppres
sion du statut, les syndicats exigeaient 
certains garde-fous. En premier lieu la 
transparence  des salaires devait être 
m a in te n u e ,  m ê m e  p o u r  les h o rs  
classes; la protection contre les licen
ciements devait être assurée, ainsi que 
l'égalité de tra item en t entre tous les 
salariés, quel que soit leur lieu de tra 
vail.

Durcissement aux Chambres

C e p e n d a n t ,  ce q u e  les sy n d ic a ts  
avaient obtenu pendant la négociation 
a été torpillé tan t  par le Conseil des 
Etats que par le Conseil national. Kas- 
par Villiger, qui avait pourtant promis 
en commission qu'il défendrait le prin 
cipe de la transparence des salaires est 
revenu sur sa décision en séance plé- 
nière aux Conseil des Etats.

Michel Béguelin, conseiller aux Etats 
vaudois et fervent défenseur du réfé
rendum , précise: «Lancer le référen 

dum  n 'équivaut pas à revenir au statut 
actuel mais bien à réfléchir à une n o u 
velle loi p erm ettan t de réintégrer les 
propositions syndicales acceptées lors 
des négociations et supprimées ensuite 
lors du débat aux Chambres fédérales».

Les conventions collectives prévues 
pour les cheminots et les postiers s'ins
crivent dans le cadre de la future loi. 
Aux CFF, les délégations de la direction 
et des syndicats sont parvenues à un  
accord vraisemblablement accepté par 
les employés. Adoption des 39 heures, 
interdiction de licenciement jusqu'en 
2003, les avantages ne sont pas négli
geables (voir DP 1423). Même procédu
re à La Poste où les syndicats on t mené 
à b ien  les deux  premières phases de 
leurs n ég o c ia tio n s . Les trav au x  o n t  
toutes les chances d'aboutir.

Le référendum va-t-il stopper la n o u 
velle contractualisation  des relations 
entre les régies fédérales et leurs direc
t ions?  N on, nous d isen t les référen 
daires. Le refus de la loi ra le n tira i t  
certes le processus, mais ne remettrait 
pas en cause le travail déjà effectué. Ne 
changerait que la loi-cadre qui régle
mente les conventions collectives, gs

NATURALISATION

Emmen, toujours d'actualité

L
e s  a u t o r i t é s  d ' E m m e n  o n t pris une 
sage décision en décrétant un  mora
to ire  e t en  g e la n t  ju s q u 'e n  d é 

cembre toute votation sur les demandes 
de naturalisation. Encore faut-il mettre 
à profit ce délai pour que soient prises 
les mesures adéquates. Il y a celles es
quissées par Ruth Metzler qui, il faut le 
souligner, est montée en première ligne 
en rép o n d an t  personnellem en t dans 
Blick à des questions de lecteurs xéno
phobes. Mais la magistrate reste d 'une 
prudence extrême: elle envisage (mais 
pour quand et comment?) le transfert 
de la décision du peuple quand il l'exer
ce lui-m êm e à une  autorité  plus res
treinte et l'instauration d 'un  droit de re
cours. Le tem ps nécessaire pour faire 
aboutir ces mesures, pourtant modestes, 
semble rendre cette réforme inadaptée à

la s itua tion . Trois décisions dans de 
meilleurs délais devraient intervenir.
• Une pression accrue politique et m é
diatique pour que le peuple d'Emmen 
décide souverainement de revenir à ce 
qui était, antérieurement, la procédure 
de naturalisation, soit une délégation de 
compétence au Conseil de commune.
• Un so u tien  f in an c ie r  ap p ro p rié  à 
to u te s  les c o m m u n e s  de Suisse 
con fron tées  à u n  p rob lèm e de forte 
im plantation étrangère: meilleur enca
d re m e n t  scolaire , aide aux m o u v e 
m e n ts  associatifs, etc. Ces m esures 
p o u r ra ie n t  ê tre  décidées c o n jo in te 
m ent par les cantons et la Confédéra
t io n ,  qu i o n t  d a n s  ce d o m a in e  des 
compétences qui se recoupent, que ce 
soit comme responsables de l'enseigne
m en t ou de l'im migration. Cet appui

serait la reconnaissance d 'un  problème 
réel, celui du regroupement inégal de 
l ' im m ig ra t io n  e n tre  les c o m m u n e s  
suisses.
• Enfin un  recours au Tribunal fédéral 
contre une procédure qui est contraire, 
de facto, à la Constitution et aux enga
gem ents in te rn a tio n au x  de la Suisse 
s'impose comme la priorité des priori
tés. Les associations ou les partis qui 
lu tten t contre la xénophobie peuvent 
l'offrir aux candidats à la citoyenneté 
c o m m u n a le  d éb o u tés  par le peup le  
d 'Emmen. Le Tribunal fédéral est l 'au
to rité  incon tes tée  p o u v an t,  sans re 
m ous ni protestation, dire quel est le 
droit non  discriminatoire. ag

Lire l 'article en  pages 4-5 d 'Andreas 
Auer, «Les limites de la démocratie di
recte ».
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FOR UM: ANDREAS A UER

Naturalisation : les limites de
En témoignage de solidarité, 
plusieurs communes ont 
proposé le droit de cité aux 
étrangers auxquels une 
majorité du corps électoral 
d'Emmen a refusé la 
naturalisation.
Si ce témoignage est 
symboliquement important, 
sa concrétisation se heurte 
à des difficultés juridiques 
considérables.
Andréas Auer, professeur 
à la Faculté de droit de 
l'Université de Genève et 
directeur du Centre d'études 
et de documentation sur la 
démocratie directe, 
préconise une voie plus 
directe, celle du recours 
au Tribunal fédéral qui 
perm ettrait de régler ce 
problème sur le principe.
Son texte a paru dans la 
Neue Zürcher Zeitung du 
27 mars dernier. Le titre et 
les sous-titres sont de la 
rédaction (traduction jd).

V
o i l à  u n e  d i z a i n e  d'années, le Tri
bunal fédéral eut à se prononcer 
sur un  dossier épineux où trois 
principes de base de notre ordre 

constitu tionnel entraient très directe
m ent en conflit : le droit de vote, le fé
déralism e et la p ro tec t io n  de droits  
f o n d a m e n ta u x .  D ans son  a r rê t  du  
27 novembre 1990 concernant le droit 
de vote des femmes dans le demi-can- 
to n  d 'A ppenzell Rhodes-Intérieures, 
après avoir procédé à une in terpréta 
t io n  sy s té m a tiq u e  des d isp o s i t io n s  
constitutionnelles en cause, il a donné 
la priorité au principe d'égalité entre 
les sexes au détrim ent de la souverai
neté  cantonale  dans la défin ition  du 
corps électoral. Ainsi cette affaire déli
cate a trouvé un  dénouem ent élégant 
et définitif dans le respect des droits et 
de la dignité de toutes les personnes, 
autorités et collectivités concernées.

Chercher une cohérence

Il se peut que la décision du corps 
électoral d 'Emmen du 12 mars dernier 
soit l 'occasion d 'u n e  nouvelle  étape 
dans l'in terprétation jurisprudentielle 
de la C o n s ti tu t io n . Tout com m e en 
1990, il s'agit de trouver une cohéren
ce pratique entre des principes consti
tutionnels fondam entaux concurrents, 
à savoir la com pétence exclusive des 
cantons en  matière de naturalisation 
ordinaire, la conformité à la Constitu
t io n  des d éc is io n s  p o p u la ire s  e t la 
conformité de toutes les décisions éta
tiques aux droits fondamentaux. A cela 
s'ajoutent encore des questions im por
tantes de procédure, no tam m ent celle 
de la lég itim a tio n  à recourir  con tre  
l'arbitraire.

Injustice et inéquité

Du poin t de vue du droit constitu 
tionnel, ces questions se posent à deux 
niveaux qu 'il convien t de soigneuse
m ent distinguer, quand  bien même ils 
se conditionnent mutuellement.

Au centre du débat public, c'est tout 
d 'abord la question de la constitution- 
nalité de la décision des citoyennes et 
citoyens d 'Emmen qu'il faut examiner. 
Y a-t-il v io lation  de l 'in terd ic tion  de 
discrimination et de l'arbitraire lorsque 
les dix-neuf requêtes déposées par des 
ressortissants de pays de l'est européen 
sont rejetées, alors que les quatre re 
quérants italiens ob tiennen t la na tio 

nalité helvétique? La réponse ne peut 
être qu'affirmative. L'article 8 alinéa 2 
Cst. interdit toute discrimination de la 
part de l'Etat en raison no tam m ent de 
l'origine et de la langue. Au vu de la 
clarté du résultat du scrutin, il apparaît 
e x t rê m e m e n t  diffic ile  d 'in te rp ré te r  
cette décision autrem ent que comme 
discriminatoire. C'est ainsi qu'elle est 
ressentie, non  seulement par l 'opinion 
publique, mais surtout par les requé
rants déboutés. Cette décision relève 
é g a le m e n t  de l 'a rb i t r a i r e ,  p o u r  le 
m o in s  au sens de la c o n c e p t io n  de 
droit naturel de l'interdiction de l'arbi
traire développée par la jurisprudence: 
elle heurte  de m anière  choquan te  le 
sentiment de justice et d'équité.

Peuple souverain, certes, mais 
soumis à la Constitution

On rétorquera que la décision émane 
du peuple et que le corps électoral, di
rectement érigé en «souverain» par la 
C onstitu tion , ne peu t par défin ition  
agir contrairement à cette dernière. Par 
ailleurs l 'a ttr ibu tion  de la nationalité  
suisse relève de la libre appréciation 
des autorités can tonales ou co m m u 
nales, donc un  refus ne peut violer des 
d ro i ts  f o n d a m e n ta u x  ou  d 'a u t r e s  
droits. La démocratie directe et l 'absen
ce d 'un  véritable droit à la naturalisa
tion  conduiraient à nier la possibilité 
d 'une  violation des droits fondam en 
taux ou tou t sim plem ent à la rendre 
acceptable.

Ces a rgum ents  son t la rgem ent ré 
p an d u s  et t ro u v e n t  u n  te rra in  p o l i 
tique fertile. Il n 'e n  reste pas m oins 
qu'ils sont constitutionnellement erro
nés. L'article 5 a linéa 1 Cst. stipule 
sans équivoque que le droit constitue 
la base et les lim ites de l 'ac tion  é ta 
tique. Dans l'Etat moderne qui repose 
sur une Constitution, il n 'y  a pas place 
pour un  espace libre de droit. Dans la 
m esu re  o ù  il exerce des tâ ch es  p u 
b l iq u e s ,  le p e u p le  est so u m is  à la 
Constitu tion  et en  particulier au res
p e c t  des d ro i ts  fo n d a m e n ta u x  (a r 
ticle 35 alinéa 2 Cst.). Et selon l'article 
3 Cst., les cantons ne sont souverains 
que dans les limites de la Constitution 
fédérale. La conclusion  est claire: le 
corps électoral, en opposant u n  refus 
systématique à la requête de candidats 
d 'origine déterminée, a pris une déci
sion contraire à la Constitution. Mais 
cette conclusion n 'est pas suffisante.
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la démocratie directe
Le p ro b lè m e  ju r id iq u e  décis if  ne  

concerne pas tant la décision populaire 
e lle-m êm e que la co m p é ten ce  p réa 
lable qui réserve l 'octroi du  droit de 
cité aux étrangers à l'assemblée com 
munale ou bourgeoisiale, comme c'est 
le cas à Beromünster, à Baar et ailleurs, 
ou qui le soumet au référendum obli
gatoire comme à Emmen. A ce deuxiè
m e n iv eau  a p p a ra is se n t  les l im ites  
fonctionnelles de la démocratie directe 
et celles que posent les droits fonda 
mentaux.

Mauvaises questions

Si le peuple lui-même en tant qu 'or
gane suprême de l'Etat est soumis à la 
C onstitu tion , il faut alors exiger que 
ne lui soient pas posées des questions 
au x q u e lle s  il n e  p e u t  ré p o n d re  en  
c o n fo rm ité  à la C o n s t i tu t io n .  Car 
co n tra irem en t aux au torités  au sens 
étroit du terme, le peuple est incapable 
de prendre des décisions de sa propre 
initiative. Il décide toujours sur propo
sition d 'u n  autre organe e t/ou  sur la 
base d 'une disposition légale qui lui at
tribue une compétence particulière. La 
personne qui vote n 'est donc pas res
p o n sa b le  d 'u n e  d éc is io n  p o p u la ire  
contraire à la Constitution, puisque la 
liberté de vote garantie par cette der
nière (article 34 alinéa 2) exclut qu'elle 
ait à rendre compte de son choix. Pour 
la même raison, on ne peut tenir pour 
responsable l'ensemble des citoyennes 
et des citoyens ayant pris part au vote 
e t d o n t  la d é c is io n  m a jo r i ta i r e  a 
conduit à une violation de la Constitu
tion. Cette responsabilité incombe en 
réalité à u n  système de com pétences 
qui donne  au peuple une tâche qu'il 
ne peut exercer dans le respect de la 
Constitution.

Constitutionnellement 
douteux

Cette situation rare mais hélas pos
sible se présente à l'occasion des déci
sions populaires en matière de natura 
lisation. Les dispositions cantonales et 
communales qui définissent le droit et 
le devoir des citoyennes et des citoyens 
de se prononcer en dernière instance 
et "librement" sur les requêtes en na tu 
ra lisa tion  d 'é trangers  son t c o n s t i tu 
tionnellem ent très douteuses. Elles vio
le n t  p o u r  a in s i  d ire  de m a n iè re  
préventive les droits fondam entaux ,

parce qu'elles perm ettent et même en 
couragent des décisions populaires ar
b itraires et d iscrim inatoires qui, par 
leur nature , ne sont pas susceptibles 
d 'u n e  justification et dépourvues de 
toute transparence. En particulier elles 
contredisent le principe d'égalité. En 
effet, selon la jurisprudence, un  traite
m ent inégal de situations équivalentes 
ne peut se justifier que pour des motifs 
pertinents. Or, dans le cadre de vota 
tions populaires, un  processus typique
m ent non  discursif, ces motifs ne peu
vent être vérifiés. Potentiellement, ces 
dispositions sont contraires à la liberté 
p e r s o n n e l le  p u isq u e  l 'o b l ig a t io n  
co n s titu tio n n e lle  faite aux autorités 
d 'in fo rm e r  sur les ob jets  soum is au 
vote  condu it  inév itab lem en t à co m 
m u n iq u e r  aux c itoyennes et aux ci
toyens des données sensibles telles que 
l'origine, le revenu et la fortune, la for
mation, l'activité, l'apparence, etc. des 
r e q u é ra n ts .  Elles ig n o re n t  le d ro i t  
d'être entendu dans le cadre d 'une dé
cision (article 139 alinéa 3 Cst) car ce 
d ro it ne  peu t pas se concrétiser lors 
d 'u n e  v o ta tio n , m êm e pas sous une  
forme affaiblie com m e dans le cadre 
d 'une décision parlementaire.

Interdiction de l'arbitraire

Il s 'en su it  que ces a t tr ib u tio n s  de 
compétences apparemment hautem ent 
dém ocra tiques  v io len t  les principes 
mêmes de la démocratie. Le fait que le 
corps électoral puisse prendre une dé
cision don t la constitutionnalité se ré
vèle indéfendable contredit la fonction 
et la dignité des institutions de dém o
cratie directe. Les initiatives populaires 
c o n tra i re s  au  d ro i t  i n t e r n a t io n a l  
contraignant sont déclarées nulles (ar
ticle 139 alinéa 3 Cst.). De même tous 
les objets ne peuvent être soumis au 
référendum. L'ordre juridique prévoit 
certaines limites fonctionnelles et dé
coulant des droits fondam entaux . La 
démocratie directe ne peut exercer sa 
fonction extrêmement précieuse de lé
g itim ation, d 'ouverture  du  processus 
de décision et de pacification de la vie 
p o l i t iq u e  que  p o u r  a u ta n t  que  son 
exercice concret ne mette pas en ques
tion  la garantie des droits fondam en
taux et l'Etat de droit.

Et m ain tenant?  La nouvelle Consti
tu tion  fédérale consacre l'interdiction 
de l'arbitraire comme un  droit fonda
m ental autonom e (article 9). Selon la

volonté du constituan t et la doctrine 
pratiquement unanime, le Tribunal fé
déral, contrairement à la jurisprudence 
qui a prévalu jusqu'à présent, n 'a  pas à 
formuler des exigences plus élevées à la 
qualité  pour former u n  recours pour 
arbitraire qu'il ne le ferait pour un  re
cours de d ro it public pour v io la tion  
d'autres droits fondamentaux. Dès lors 
il n 'est pas exclu qu'il entre en matière 
sur un  recours contre une décision po 
pulaire négative de natu ra lisa tion  et 
q u 'i l  puisse ex am in er  p réjud icie lle- 
m ent la constitutionnalité de l'attribu
t ion  de com pétence au peuple. Tout 
c o m m e à l 'o c c a s io n  de la d éc is io n  
concernant Appenzell, les juges on t la 
possibilité, sur le fond com m e sur la 
forme, de faire triompher la primauté 
de la C onstitu tion  et du  principe de 
l'Etat de droit également en matière de 
naturalisation. Andréas Auer

Médias
Lf  i n d i c a t i o n  d e s  p r i x  en Euros 

permet de comparer le prix de 
vente de certains produits dans les 
différents pays de l'UE. Prenons 
pour exemple le quo tid ien  belge 
Le Soir. Vendu à 30 fr. en Belgique 
(0,74 E), il coûte l 'équ ivalen t de 
0,87 E au Luxembourg, 1,52 E en 
France, 1,80 E en Espagne, 1,82 E 
aux Pays-Bas, 2,40 E à Ténériffe et 
aux Canaries et, en choisissant le 
co u rs  de 1 ,60 , l 'é q u iv a le n t  de 
3,12 E en Suisse (5 fr.). cfp

P
o u r  r é s i s t e r  À l'offensive de la 
p resse  q u o t id ie n n e  g ra tu i te  

dans l 'agg lom ération  zurichoise, 
Blick a lancé une campagne publi
citaire. C 'est ainsi q u 'o n  trouve 
dans M etropol une annonce  qui 
dit: «Dans Metropol l'apéritif. Dans 
Blick le m enu complet. »

N otons que Metropol offre une 
c o lo n n e  au co n se il le r  n a t io n a l  
Christoph Môrgeli, la nouvelle ve
dette de l'UDC.

L
e s  p o s s e s s e u r s  d ' u n  té lé p h o n e  
mobile avec WAP-Browser peu

vent lire le quotidien bernois Der 
Bund  sur leur appareil. N 'exagé
rons pas, ils peuvent en découvrir 
les titres. cfp
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TRAVAIL AU  NOIR

La chasse aux illégalités
Enfin le travail au noir est 
pris au sérieux. Les cantons 
romands ont tous réfléchi à 
un dispositif perm ettant de 
combattre cette économie 
souterraine.
Inventaire.

L
e  t r a v a i l  a u  noir aurait progressé 
de 20 % en Suisse depuis le début 
des années quatre-vingt-dix. En 
1998, il représentait 8 % du PIB. 

Ce f léau  est si in q u ié t a n t  q u 'i l  a 
contraint collectivités publiques et par
tenaires sociaux à engager une action 
com m une. Les collectivités publiques 
parce que cette économie souterraine 
les p r iv e  de p lu s ie u rs  m il l ia rd s  de 
francs, les employeurs parce qu'elle pé
nalise les patrons respectant les lois, les 
employés enfin parce que le système 
les précarise encore plus.

Collaboration entre 
partenaires sociaux

Selon le p ro fesseur Schneider, de 
l'Université de Linz, cité par l 'U nion 
suisse des arts et métiers (USAM), c'est 
depuis les années septante qu 'en  Suisse 
le travail au noir est devenu préoccu
pant. Et l'Etat n 'a  pas pris les mesures 
indispensables. Il a fallu attendre la fin 
de l 'année  1997 et le dépôt de deux 
motions parlementaires aux Chambres 
fédérales pour que le problème du tra
vail au noir soit inscrit à l'agenda poli
tique. En 1998, l 'adm inistration fédé
rale s'est dotée d 'un  groupe de travail, 
«Lutte contre  le travail au noir» . Le 
Conseil fédéral s'est aussi saisi du pro
blème et a annoncé en juin 1999 qu'il 
allait concrétiser un  certain nombre de 
mesures pour lutter contre le travail au 
noir. A suivre donc.

En Suisse romande, les réactions ont 
été plus rapides. Elles se sont manifes
tées par une collaboration réussie entre 
les partenaires sociaux. Les employeurs 
pour lu tter contre  les distorsions de 
concurrence qui sous-tendent le travail 
au noir, les syndicats pour protéger les 
salariés contre le dum ping  salarial et 
pour le respect des conventions collec
tives de travail.

Les can tons rom ands se sont dotés 
chacun de dispositifs de contrôle qui 
s 'a ttachent essentiellement au secteur 
de la construction.

Vaud, Genève et Valais on t adopté le 
modèle tripartite, voire quadripartite. 
Genève a le premier pris des mesures 
contre le travail au noir, il y a dix ans 
déjà, avec la mise sur pied d 'une com 
mission bipartite réunissant les parte
naires sociaux. A u jourd 'hu i, ceux-ci 
o n t  créé en  collaboration  avec l'Etat 
une structure permanente de coordina
tion  avec les services publics concer

nés. L'Etat participe au financement de 
ce dispositif.

Le can ton  de Vaud a réagi dès sep
tem bre 1997. Un groupe de travail a 
été chargé d 'im aginer un  système de 
lutte contre le travail au noir. Est née 
en 1998 une convention quadripartite, 
qui prévoit l'instauration d 'un  système 
de c o n trô le  des c h a n t ie r s  de la 
construction vaudoise: outre les repré
sentants des partenaires sociaux et de 
l'Etat, la Caisse nationale d'assurance 
est aussi partie prenante. Le système a 
porté ses fruits: au 31 décembre 1999, 
sur trois cent huitante-cinq contrôles 
effectués, les trois-quarts o n t  do n n é  
lieu à une dénonciation, dont cent six 
cas de travail au noir.

Le Valais a m is  sur p ied , en  
décembre 1999 une commission tripar
t i te  de su rve illance  com posée  d 'u n  
nombre égal de représentants des tra 
vailleurs, des employeurs et de l'Etat, 
et a décidé l'engagement d'inspecteurs 
de l'emploi appelés à contrôler le res
pect de la législation sur le travail dans 
les entreprises et sur les chantiers.

Les c a n to n s  de Fribourg, Ju ra , et 
Neuchâtel en sont restés à une collabo
ration  bipartite  en tre  partenaires so
ciaux.

L'Etat doit engager 
des moyens financiers

Après ex p é rien ce , o n  s 'e s t  r e n d u  
compte que la traditionnelle collabora
t io n  b ipa r ti te  em ployés-em ployeurs  
était insuffisante pour lutter contre le 
travail au noir. L'Etat doit y être asso
cié. D 'u n e  p a r t  p o u r  a ssu re r  des 
moyens financiers -  on peut s'interro
ger par exemple sur l'efficacité du sys
tèm e jurassien qui, disposant de peu 
d 'a rg e n t ,  p ré v o i t  u n iq u e m e n t  des 
contrôles le samedi. Mais aussi pour 
pouvoir y exercer contrô les et sanc
tions. A défaut d 'une  reconnaissance 
officielle par les autorités, les con trô 
leurs n 'o n t  pas le d ro it  de péné tre r  
dans les chantiers, ni de procéder à des 
contrôles d'identité.

Enfin la faiblesse des moyens enga
gés -  généralem ent deux inspecteurs 
par can ton  -  perm et tou t au plus de 
prévenir les abus. Il faudrait, ajoutent 
les p a r te n a ire s  sociaux , é te n d re  ce 
contrô le  à d 'au tres  secteurs, com m e 
l 'h ô te l le r ie  e t la r e s ta u ra t io n  par 
exemple. gs
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GAUCHE, LE DEBAT AUTOUR DE LA TROISIEME VOIE

Les utopies politiques
Dans le débat sur la gauche, nouvelle ou classique, George Peters recourt, comme 
outil de réflexion, à la classification de quelques concepts fondamentaux.

L
e s  u t o p i e s  s o n t  la base -  jamais 
m entionnée et rarement avouée -  
de toute action politique et socia
le. Une utopie politique est la des

cription d 'une  organisation politique 
et sociale qu 'on  considère comme dési
rable -  pour des raisons variables d 'une 
personne à l'autre -  mais inatteignable 
dans un  avenir prévisible.

C 'e s t  à p a r t i r  des u to p ie s  qu e  se 
construisent les idéologies que les poli
ticiens de droite on t tendance à procla
mer mortes s'il ne s'agit pas des leurs. 
Une utopie n'est pas un  programme à 
lo n g u e ,  e t m o in s  e n c o re  à co u r te  
échéance. On formule des programmes 
pour s 'ap p ro ch er  d 'u n e  u top ie . Des 
idéologies et des programmes très dif
férents p eu v en t c ep en d an t découler 
d 'une même utopie. Il est malheureu
sement souvent difficile de savoir si la 
ré a l is a t io n  d 'u n  p ro g ra m m e  s 'a p 
proche d 'u n e  utopie  : il n 'y  a pas de 
transparence des utopies.

U ne  u to p ie  n 'e s t  pas  n o n  p lus , 
comme certains le proclamaient dans 
l'après-68, «la réalité de dem ain». Si 
elle l'était, elle serait devenue le bu t at
teint d 'un  programme à long terme: il 
faudrait alors créer une nouvelle u to 
pie pour continuer l'action politique.

A la différence d 'u n e  idéologie ou 
d 'u n  programme, une utopie ne peut 
pas subir u n  échec: l 'u topie primaire 
peut être abandonnée, oubliée ou même 
niée pour différentes raisons. Elle peut 
alors être remplacée par une autre uto
pie ou par un état d'âme sans utopie qui 
correspond au mieux à la résignation, 
au pire à l'inertie totale. Une utopie po
litique peut être considérée comme but 
final. Or aucune organisation politique 
ou sociale n'est finale, c'est-à-dire défini
tive, et aucune lutte n'est malheureuse
m ent «la lutte finale ».

Utopies de gauche

L'utopie com m une de la gauche poli
tique est la société idéale, une société, 
dans laquelle tous les êtres hum ains  
on t les mêmes droits (ne sont pas seu
le m e n t  égaux  en  d ro it) ,  les m êm es 
moyens de subsistance et de jouissan
ce, la même liberté de m ouvem ent et 
d 'é ta b l is s e m e n t  (ch acu n  p e u t  aller 
vivre où il veut), le m êm e accès à la

p ro te c t io n  de sa san té  e t aux soins 
ainsi qu 'à  la protection de son intégri
té physique  et psychique, quels que 
soient sa race, son sexe, son origine, 
son aspect ou ses dons. La société idéa
le survit par des lois et des règles libre
m ent acceptées et imposées ensuite par 
l 'éducation et la persuasion, jamais par 
la ré p re s s io n  : la soc ié té  idéa le  ne 
connaît pas de punition . Elle s 'adm i
nistre par des méthodes conformes au 
concept flou de démocratie.

L'utopie de la société idéale a donné 
naissance à différentes idéologies fon 
d a m e n ta le s  : l 'id é o lo g ie  a n a rc h is te  
pour laquelle l'abolition de l 'adm inis
tration et de la justice est la meilleure 
voie vers la société idéale, et les idéolo
gies socialistes qui ouvrent cette voie 
par la prise de pouvoir de la majorité 
de la p o p u la tion  et la création  d 'u n  
Etat fort qui, au nom  du peuple, crée, 
c o o rd o n n e , et dirige les m oyens de 
p r o d u c t io n  et de d i s t r ib u t io n  des 
biens. Parmi les idéologies socialistes 
o n  d is t in g u e  d e u x  v a r ia n te s  
principales: l'idéologie marxiste-léni- 
niste ou communiste qui vise l'atteinte 
de la société idéale par des grands pas 
(des révolutions), et l'idéologie social- 
dém ocrate  qui préconise u n  nom bre  
infini de petits pas en direction de la 
société idéale, ces petits pas é tan t la 
défense des sous-privilégiés ou exclus, 
la lu tte  con tre  des cou ran ts  qui r is 
quent d'éloigner les peuples du but de 
la société idéale, et év en tu e llem en t 
m êm e le m o d es te  so u lag em en t des 
souffrances des défavorisés et des vic
times. Ce dernier souci s 'approche de 
la charité chrétienne, mais est parfois 
confondu avec l'idéologie socialiste.

Utilité des utopies

L'utopie peut et devrait servir de re
père et de déterm inant de l'action poli
t ique . En s'y a c h e m in a n t  par d iffé 
rentes voies et petits pas, tout socialiste 
ou «gauchiste» devrait se demander à 
chaque  in s ta n t  si sa dém arche p o l i 
tique pourrait rapprocher la société de 
l'utopie, ou si elle est indifférente sous 
ce rapport. Dans ce dernier cas, une ac
tion  n 'est pas condam nable, mais ne 
devrait jamais être considérée comme 
action socialiste. Finalement, une dé

marche politique peut risquer de nous 
éloigner passagèrement ou définitive
m en t des buts utopiques: elle devrait 
alors être évitée.

Il est évident que toute action poli
tique dans un  système de démocratie 
plurielle exige des « consensus » dans 
d i f fé re n ts  d o m a in e s .  C elu i q u i  se 
considère comme socialiste devrait se 
poser dans ses démarches la question 
cruciale de savoir si u n  consensus ne 
risque pas de nous éloigner de l'utopie 
de la société idéale. L 'abandon -  ou 
l'oubli volontaire -  de l'utopie crée des 
actions sans vrai but, voire une naviga
tion à la dérive ou inspirée par d'autres 
utopies -  par exemple celle du pouvoir 
pour lui-même ou la réalisation d 'am 
bitions de groupe ou dans le pire des 
cas, d 'ambitions personnelles.

Considérations d'actualité

Ce que nous venons de dire pose le 
problème de savoir si les programmes 
de la « troisième voie » -  le Manifeste 
de Blair et de Schrôder -  constituen t 
ou  ne co n s t i tu e n t  pas l 'a b a n d o n  de 
to u te  d i re c t io n  fo n d a m e n ta le  des 
m o u v em en ts  socialistes. On p eu t et 
doit souvent accepter des compromis, 
mais aucun com prom is n 'es t  valable 
s'il implique une fusion des partenaires 
qui l 'on t conclu.

En politique, il n 'y  a év idem m en t 
pas seulement une ou des utopies de 
gauche, mais aussi des utopies de droi
te habituellement plus soigneusement 
cachées que les idéologies qui en dé 
coulent. Georges Peters

Brève
H

e l m u t  O .  M a u c h e r ,  président 
du conseil d 'administration de 

N estlé  SA v ie n t  de d o n n e r  un e  
c o n fé re n c e  à M u n ic h  sur « Les 
élites, enfants mal-aimés de la dé
mocratie?». De plus, il a apporté 
une  co n tr ibu tion  personnelle  de 
500000 DM à la collecte de l 'a n 
cien chancelier H elm ut Kohi qui 
cherche à faire pardonner son si
lence. cfp
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NOTE DE LECTURE

Sous la loupe d'un syndicaliste
Après Vive la politique, Jean-Claude Rennwald, conseiller national socialiste 
et syndicaliste à la FTMH, publie un nouvel ouvrage qui évoque les 
différences entre Romands et Alémaniques.

L
e s  p a r l e m e n t a i r e s  q u i  écrivent ne 
sont pas si nombreux. Jean-Clau- 
de Rennwald en fait partie. Il pu 
b lie  des o u v rag es  q u i  so n t  de 

bo n s  vade-mecum  p o u r  m il i ta n ts  de 
gauche. Il en allait ainsi de Vive la poli
tique publié en 1998. Il récidive aujour
d 'hu i avec Quand la Suisse éclatera1. Le 
titre de l'ouvrage en signe l'ambition: 
recenser les palissades qui entourent le 
rôstigraben. A vrai dire, il s'agit moins 
d 'u n  livre que d 'u n  court essai d 'une 
cinquantaine de pages.

Clivages sociaux

L 'au teu r  recen se  des fa its  b ie n  
connus, mais qu'il est toujours bon de 
rassembler et de mettre à disposition: 
les différences entre Romands et Alé
maniques dans les votations fédérales 
sont passées en revue ainsi que la sous- 
r e p ré s e n ta t io n  des f ra n c o p h o n e s  à 
Berne. Il analyse aussi le clivage qui 
existe dans la composition du parti so
cialiste et des syndicats. L'électorat de 
gauche reste davantage proche des m i
l ieux  p o p u la ire s  chez  les R om ands 
alors qu 'il  est plus n e t te m e n t  formé 
des nouvelles couches urbaines outre -

Sarine, ceux que Rennwald appelle les 
« sociaux-culture ls  » et les « te c h n o 
crates». La poussée de l'UDC que l 'au
te u r  c o n s id è re ,  sans d o u te  à to r t ,  
comme un  phénom ène alémanique est 
aussi mise en évidence. Rien de neuf 
dans ces considérations pour les lec
te u rs  de D om aine Public, m ais  u n e  
bonne présentation de la situation.

Risque de communautarisme

Jean-Claude Rennwald émet un  cer
tain nombre de propositions. Il propo
se que les Latins disposent d 'u n  droit 
de ve to  lors des v o ta t io n s  fédérales 
portant sur les questions relatives à la 
culture, à la langue, à l'enseignement 
et à la fo rm ation . A pa rt  l 'échec  en  
1994 de l 'article con s ti tu t io n n e l  sur 
l 'e n c o u ra g e m e n t  à la cu ltu re , il ne 
n o u s  sem ble pas que  ces d o m a in es  
sont ceux dans lesquels les oppositions 
sont les plus marquées entre les diffé
rentes régions du pays.

Ajoutons le droit pour les cantons la
tins d 'adhérer à des organisations in 
ternationales  m êm e si la C onfédéra 
tion ne souhaite pas franchir le pas et 
la création d 'u n  bonus à l 'investisse

m e n t  q u i  p o u r r a i t  ê tre  d é c le n c h é  
lo rsq u e  le d if fé ren tie l  de ch ô m ag e  
entre les cantons latins et alémaniques 
dépasserait un  seuil de 2 %.

Nous savons bien -  et il le sait lui- 
même -  que ces idées on t fort peu de 
c h a n c e s  de passer  la ra m p e . N ous 
avons de la peine à y souscrire car elles 
portent en elles le germe du com m u
nautarism e, une  Suisse dans laquelle 
les différences linguistiques seraient of
ficialisées par des mécanismes institu 
tionnels. Cette dérive nous semblerait 
très dangereuse pour l 'un ité  du pays 
qui deviendrait une sorte de Belgique. 
A jou tons n o tre  perp lex ité  face à ce 
concept très zurichois, repris par Renn
wald, celui d 'une Suisse «latine». Nous 
avons beaucoup  de sym path ie  pour 
nos amis tessinois, mais leur histoire, 
leur économie, leur situation géogra
phique et même leurs comportements 
politiques on t peu de points communs 
avec les nôtres. Il faut vraiment voir les 
choses de très loin pour mettre tous les 
non-alémaniques dans le même sac. jg

^Jean-Claude Rennwald, Quand la Suis
se éclatera, éditions CJE, Courrendlin, 
février 2000.

COURRIER

La souveraineté fiscale 
des paroisses protestantes

Jaques de Roulet, en com plém ent à 
son récent courrier (DP 1423) appor
te une précision sur le sens de la sou
veraineté fiscale  accordée aux p a 
roisses dans les cantons protestants 
de Suisse allemande. Elle permet une  
m eilleu re  co m p r é h e n s io n  du rôle  
différencié des Eglises protestantes  
dans notre pays.

C e t t e  s o u v e r a i n e t é  f i s c a l e  a permis aux 
Eglises de Suisse allemande de créer 

toutes sortes d'œuvres sociales qui on t 
servi de champs d'expérience et permis à 
leurs Etats respectifs de les reprendre une 
fois qu'elles étaient rodées. Exemple de 
transferts accomplis: les hôpitaux géria
triques et médico-sociaux, les cliniques

pour épileptiques. Transfert commencé: 
intégration des réfugiés, complément de 
programmes pour chômeurs hors droits.

Il n'en fu t rien en Suisse romande, la 
sécession libriste à Neuchâtel, à Genève 
et même dans le canton de Vaud ayant 
mis les grandes fortunes hors de l'Eglise 
na tiona le . Cette  dern iè re  a laissé les 
œuvres sociales du dix-neuvième siècle à 
l'in itiative privée et à son paternalisme. 
Ce n'est qu'au 20e siècle qu'elle a enfin 
réalisé les centres sociaux prostestants, 
mais un seul par canton, alors qu'en Suis
se allemande chaque paroisse protestante 
de quelque envergure a son service so
cial, et tient aussi à participer au finance
ment d'entreprises plus importantes. [...] 

Jacques de Roulet, Nidau
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